
Règlement intérieur de l'école élémentaire Henri Wallon 
1 rue du professeur Henri wallon – 93150 Le Blanc-Mesnil  Tel: 01 48 65 64 86. 

Année 2018-2019 
Le règlement intérieur de l’école est établi par le conseil d’école en conformité avec les 
dispositions du règlement départemental. Il est approuvé ou modifié chaque année lors de la 
première réunion du conseil d’école. Le règlement départemental est disponible sur demande 
auprès du directeur et à l’adresse suivante :http://www.dsden93.ac-
creteil.fr/spip/IMG/pdf/reglement-type-departemental-2014.pdf,  

Article 1 : Admission à l’école élémentaire 
Le directeur procède à l’admission sur présentation par les parents du bulletin d’inscription délivré 
par la Mairie. En cas de changement d’école, un certificat de radiation de l’école d’origine et le 
livret scolaire doivent être remis. Les enfants accueillis à l’école doivent être en bon état de 
santé et de propreté. 
Article 2 : Horaires de l'école :  
Les lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 16h30.                                                             
Il est rappelé aux élèves leur devoir de ponctualité pour le bon fonctionnement des classes. 
Les horaires de d’accueil de l’école sont : le matin à 8h20 (fermeture de la grille à 8h30)  
                                                             l'après-midi à 13h50 (fermeture de la grille à 14h00)  
La circulation dans l'enceinte de l'école est interdite en dehors de ces horaires et sans 
autorisation. La surveillance des maîtres ne s'exerçant que pendant les heures réglementaires.  
Article 3 : Sortie sur le temps scolaire : Un enfant ne peut sortir de l'école avant l'heure 
réglementaire sans une autorisation écrite des parents présentée au directeur ou à défaut, à son 
enseignant. En aucun cas l'enfant ne sera autorisé à quitter l'école seul : une personne majeure se 
présentera obligatoirement à l'école pour prendre cet élève en charge.  
Article 4 - Retards et absences : Toute absence doit être signifiée au plus vite, puis justifiée 
par écrit sur le livret de bord ou sur papier libre. Au-delà de 4 demi-journées non justifiées 
dans le mois, un signalement sera transmis à l’Inspection.  Les demandes d’autorisation d’absence 
pour répondre à des obligations de caractère exceptionnel sont à adresser à l’Inspection de 
l’Éducation nationale sous couvert du Directeur de l’école. Des billets de retard sont institués 
dans l’école. Ils sont consignés dans le cahier de bord. Le motif du retard est demandé. 

Article 5 - Liaison parents / école : Tout mot dans le livret de bord en direction des parents doit 
être daté et signé par eux, notifiant ainsi leur prise de connaissance. Les demandes de rendez-vous 
se font également sur ce livret.  
Article 6 : L'école se dégage de toute responsabilité à l'égard des bijoux, de l'argent ou des objets 
de valeur. Téléphones, jeux vidéo, jouets, objets de valeur, chips, CHEWING GUM et BONBONS 
sont interdits à l'école. Exceptionnellement les gâteaux et les bonbons sont acceptés lors de vente 
de gâteaux ou lors des anniversaires (après accord des enseignants, généralement en fin de mois). 
Les goûters équilibrés pendant la récréation du matin sont tolérés. 
Article 7 : Les élèves doivent prendre le plus grand soin des cahiers et des livres qui leurs sont 
confiés. Tout livre perdu ou détérioré est remplacé par la famille.  
Article 8 : Les vêtements et affaires des élèves doivent être marqués à leur nom et ne doivent pas 
être oubliés à l'école. Chaque enfant doit être responsable de ses affaires. En fin d'année, les 
vêtements non réclamés seront donnés à une association caritative.  

Article 9 : Tous les déplacements (montée en classe, sortie, mise en rang, etc.…) dans le préau, les 
escaliers, les couloirs, ou en ville doivent se faire dans le calme et l'ordre. Cet article s'applique 
également aux exercices de sécurité.  
Article 10 : Sauf autorisation par un enseignant, il est interdit aux élèves :  
� de pénétrer dans le bâtiment.  
� d'ouvrir les fenêtres.  
� de toucher aux appareils installés dans l'école.  
� d'aller dans les lieux réservés aux enseignants (ex : salle des maîtres).  
Article 11 : Il est interdit d'apporter à l'école tout objet dangereux ou susceptible d'occasionner 
des blessures, de se livrer à des jeux violents et de nature à causer des accidents.  
L'enfant qui se blesse, même légèrement, ou qui est témoin d'un accident doit prévenir 
immédiatement l'enseignant de service.  
Article 12 : Les élèves doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait 
atteinte au respect dû aux maîtres, à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci. Les grossièretés, 
les bagarres et la non-obéissance seront donc sévèrement punies. Les enseignants s’interdisent 
tout comportement, geste ou parole qui traduirait indifférence, mépris à l’égard de l’élève, de sa 
famille ou qui serait susceptible de blesser sa sensibilité. 
En cas d’incident entre élèves au sein de l’établissement, les parents ou les grand(e)s frères/sœurs 
ne doivent en aucun cas interpeller un enfant à la sortie de l’école mais se rapprocher de l’équipe 
pédagogique afin de régler le conflit. 
Article 13 : Respect des lieux et des mobiliers : L'élève doit respecter les lieux, le mobilier et 
le matériel des classes, de la cantine et de l'école. Remarque : la cour et les toilettes doivent 
également rester propres.  
Article 14 : Règlement des toilettes  
� Pendant les récréations, les élèves doivent demander l’autorisation à l’enseignant de service, pour 
aller aux toilettes.  
� Il est obligatoire de tirer la chasse d'eau, après chaque passage et de se laver les mains.  
� Il est interdit de courir, de jouer, de stationner, de toucher aux serrures, de détériorer le 
matériel.  
Article 15 : Toute infraction à ce règlement sera répertoriée sur le livret de bord.  
Article 16 : Sont strictement interdits dans l'enceinte de l’établissement :                                                         
L’utilisation d’un téléphone mobile ou de tout autre objet connecté de communication par un élève 
est interdite dans l’établissement et durant les activités d’enseignement qui ont lieu hors de 
l’établissement scolaire (plateaux sportifs et sorties scolaires).                                                                                                                                                    
Seul l’usage de dispositifs médicaux associant un équipement de communication est autorisé sous 
réserve de s’inscrire dans le cadre d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS) et projet d’aide 
individualisé (PAI).  
Les adultes et les élèves fréquentant l’école élémentaire Henri Wallon sont tenus de se conformer 
aux dispositions du présent règlement intérieur. 
 
Vu et pris connaissance. Date et signature  

Du directeur de l’école : 
 
 
 
 

Des parents : De l’élève : 
 
 
 
 
 

De l’équipe enseignante : 
 
 

 
 


